
AVIS PUBLIC 
CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL EN 2024

PRENEZ AVIS que, lors de la séance qui s’est tenue le lundi 6 novembre 2023, le 
conseil municipal de la Ville de Magog a établi le calendrier de ses séances 
ordinaires pour l’année 2024. Elles se tiendront dans la salle du conseil de l’hôtel 
de ville à 19 h 00, aux dates suivantes : 

 le lundi 15 janvier 
 le lundi 5 février 
 le lundi 19 février 
 le lundi 4 mars 
 le lundi 18 mars 
 le mardi 2 avril 
 le lundi 15 avril 
 le lundi 6 mai 
 le mardi 21 mai 
 le lundi 3 juin 
 le lundi 17 juin 
 le mardi 2 juillet 
 le lundi 19 août 
 le mardi 3 septembre 
 le lundi 16 septembre 
 le lundi 7 octobre 
 le lundi 21 octobre 
 le lundi 4 novembre 
 le lundi 18 novembre 
 le lundi 2 décembre 
 le lundi 16 décembre 

Donné à Magog, le 22 novembre 2023. 

Me Marie-Pierre Gauthier, 
Greffière  
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